Cher(ère)s usager(ère)s et habitant(e)s,

Nous vous avions informés par voie d’affichage début décembre 2004 des dangers que faisait peser sur l’avenir des maisons de quartier, centres de loisirs et autres associations affiliées le projet de loi 9424 déposé courant novembre.

Ce projet de loi, qui a été ajourné peu avant le vote du budget cantonal 2005, n’a pas pour autant été retiré et il se pourrait qu’il ressorte sur le devant de la scène dans les mois qui viennent.

Nous vous remettons aujourd’hui, en même temps que notre invitation à notre assemblée générale, copie d’un article publié en décembre dans le journal de la Maison de quartier de St-Jean qui présente très clairement les risques que constitue un tel projet de loi pour la vie des maisons de quartier et le sens que nous leur attribuons.

Notre comité partage le soucis exprimé par celui de la Maison de quartier de St-Jean et nous espérons, en cas de nécessité, que nous pourrons compter sur votre soutien.

Le comité de pré en bulle
Février 2005

Article du journal de la Maison de Quartier de St Jean

Les Maisons de Quartier victimes 

d’une politique à la petite semaine ?

En novembre 2004, le Conseil d’Etat cherchait désespérément à alléger le budget cantonal 2005 d’une somme d’au moins 88 millions. Les Communes n’avaient en effet pas accepté de se voir confier  la charge des allocations complémentaires pour les personnes âgées (OCPA). 

Voulant montrer que des économies étaient possibles, les députés du parti démocrate-chrétien (PDC) accompagnés d’un libéral et d’un radical ont déposé alors le 16 novembre un projet de loi qui était susceptible de rapporter 17 millions à l’Etat cantonal. L’idée consiste à transférer aux communes toute la gestion de  l’organisation et du développement des actions éducatives en faveur des enfants et des adolescents, actions complémentaires à celles de la famille et de l’école. Cette gestion a toujours été partagée entre l’Etat, les communes, les professionnels travaillant dans les centres et des associations, comme celle de la Maison de Quartier de Saint-Jean, qui, formées d’habitants bénévoles, déterminent le type d’actions à mener dans leur quartier et assurent la responsabilité de la bonne gestion de ces activités et de la Maison de Quartier en général.

Des députés inconséquents

Relevons tout d’abord le manque de cohérence politique de ce projet: cela fait 10 ans que des négociations entre le canton, les communes, les syndicats et les associations gérant les centres ont été lancées pour asseoir dans le long terme une répartition équitable des rôles et des charges en ce qui concerne la prévention sur le plan social, l’encadrement des enfants et adolescents et le renforcement du lien social. Pendant ces dix ans, à chaque moment où il a fallu prendre une décision, le Grand Conseil a été unanime à accepter les solutions préconisées. Le projet du 16 novembre 2004 visait à détruire en à peine 15 jours tout l‘équilibre patiemment bâti pendant 10 ans et ceci uniquement pour privilégier des intérêts budgétaires à court terme. Ces députés n’ont donc pas hésité à proposer une manipulation des lois pour pouvoir poursuivre leur but de réduction de la dimension de l’Etat cantonal en faisant pression sur ses dépenses. Il ne s’agit plus d’assurer la meilleure gestion possible des deniers publics dans le cadre des engagements prévus, mais de modifier les lois à la va-vite et au dernier moment (pour que l’économie soit réelle, la nouvelle loi devrait entrer en vigueur à peine 15 jours après son approbation…). Ces députés témoignent d’une réelle inconséquence et se montrent indignes du mandat qui leur a été confié.

Une politique où l’on a tout à perdre  

Si, au pire, une telle loi était acceptée par le Grand Conseil et que les Communes refusent de passer à la caisse, on se trouverait face à l’impossibilité de payer la masse salariale de l’ensemble des animateurs et travailleurs sociaux ce qui conduirait certainement à des licenciements.

 Et au niveau des usagers, qu’est-ce qui serait en danger ?

- la poursuite des prises en charge des enfants inscrits dans les centres aérés pendant les vacances scolaires. Il faut savoir que ces accueils restent insuffisants puisqu’un certain nombre d’enfants ne peuvent être pris en charge faute de place ; les listes d’attente sont une réalité préoccupante déjà dans le contexte actuel.

 - les accueils libres les mercredis après-midi et tous les jours après l’école avec toutes les activités développées directement dans les quartiers avec les enfants et adolescents qui ne bénéficient pas d’appui familial à ce moment-là et qui ne sont inscrits dans aucune structure, faute de moyens financiers de la part de leurs parents ou faute de place dans lesdits lieux. Ce travail assure une véritable présence dans le quartier et évite que les enfants et adolescents errent dans les rues sans but et avec un sentiment d’abandon.

- les nombreux accueils et les projets menés avec les adolescents dans la Maison de Quartier ou en lien avec le cycle d’orientation, notamment avec les conseillers sociaux, le soutien aux groupes de jeunes plus autonomes. Cette présence-là aujourd’hui est indispensable : elle permet de mettre en confiance les jeunes, de leur offrir d’autres perspectives en étant à l’écoute de leurs questions, en pouvant réagir de façon adéquate au comportement de celles et ceux qui sont excédés par ce qu’ils vivent, en leur offrant des formes d’expressions via la musique, la prise de parole, et l’appui concret dans des démarches qui les concernent.

Une justification sans fondement

A l’appui de cette proposition de retrait de l’Etat cantonal de tout le secteur de la prévention sociale en ce qui concerne les enfants et adolescents, les députés ont invoqué le fait que ce secteur relève "d'activités de proximité", et que les communes seraient à cet égard les "plus proches partenaires et interlocuteurs des citoyens et citoyennes" ce qui justifierait ce transfert.

Cet argument ne résiste pas à l'analyse. C’est en effet ignorer le fait que les centres de loisir et maisons de quartier sont des associations, regroupant au total plus de 3000 membres dont beaucoup sont actifs, bénévoles, militants et s’engagent au quotidien pour les habitants de leur quartier ou commune. Ce sont justement ces associations, composées d’usagers, de citoyens, qui garantissent la proximité et l'ancrage dans les réalités locales et ceci bien mieux que des fonctionnaires municipaux payés pour décider d’en haut ce qui est bon pour un quartier. Dans l’idéal des promoteurs de cette loi, l’essentiel des actions ne serait en effet plus assuré par des Maisons de Quartier mais par des travailleurs sociaux (appelés travailleurs sociaux hors murs) dépendant directement d’un chef de service de la commune. On peut à ce propos faire remarquer légitimement que, dans une perspective strictement financière, cet engagement bénévole n'est sûrement pas à sous-estimer et l’on peut se demander si, à terme, une municipalisation de la gestion de ces activités ne coûterait pas plus cher. Mais le fond du problème est que ces députés à l’origine du projet de loi ne connaissent rien au dossier et qu’ils sont prêts à donner n’importe quel argument pour camoufler ce qui n’est en réalité qu’une opération comptable. Il serait véritablement triste que la majorité du Grand Conseil les suive dans cette voie. Politiquement, ce serait donner le signal du désintérêt de l’Etat cantonal pour des problèmes qui sont complémentaires à la mission d‘instruction publique et qui, de ce fait, sortent bien souvent du cadre de compétence des communes car ils ne peuvent pas être traités à cette échelle.

Le comité de la Maison de Quartier de Saint-Jean fortement opposé
Au moment où ce journal paraît, ce projet de loi aura été examiné par la commission des finances et peut-être même par le Grand Conseil en plénière. Peut-être aura-t-il été retiré car la démonstration aura été faite qu’il était inapplicable dans de si courts délais. Peut-être aura-t-il été accepté. 

Vous trouvez encartée dans ce journal une feuille qui vous informe des dernières péripéties de ce dossier. Il nous a semblé important, quel que soit le sort qui a été réservé à ce projet de loi, de porter à votre connaissance l’inconséquence de députés prêts à se débarrasser des engagements qu’ils viennent eux-mêmes de prendre, engagements qui touchent trop souvent en priorité le domaine social. Et de vous faire savoir que le comité de la Maison de Quartier de Saint-Jean a pris une position unanime contre ce projet de loi, manifestant sa volonté de le combattre par tous les moyens en sa possession, notamment en soutenant un éventuel référendum. 

Le comité de l’association de la Maison de Quartier de Saint-Jean. 
